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La  rue Brantome à La Coquille  

Bulletin municipal mars 2019 
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édito 

Mairie de La Coquille : 3 Place du Souvenir 24450 La Coquille 

Contact : Tél. : 05 53 52 80 56 Fax : 05 53 62 36 17 mail : mairie.la.coquille@wanadoo.fr 

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 

Mesdames, Messieurs, chers Concitoyens, 
 

Le repas des aînés s’est déroulé dans la bonne humeur ; 
l’ambiance fut entretenue durant la journée par les musiciens et 
les danseurs. 

L’élaboration du repas a été confiée, cette année encore à la 
maison Carteau de Brantôme. 

 

Depuis plus d’un mois, l’entreprise DEPRE- PROVENZANO a 
commencé les travaux de restauration de la Maison des Associa-
tions.  

 

Le recensement s’est terminé sans difficulté particulière. À ce 
sujet je rappelle qu’une partie des dotations de l’état sont liées 
aux chiffres issus de cette enquête. C’est pourquoi il est regret-
table que certaines personnes n’aient pas répondu au question-
naire proposé. 

 

« Mars bleu » est le mois de promotion du dépistage contre le cancer colorectal. La marche pour soutenir 
cette initiative aura lieu le 17 mars prochain, départ de la mairie. 

 

Nous avons commencé une réflexion pour, dans un futur proche, proposer des repas bio à la cantine sco-
laire.  

 

Nous allons entreprendre l’élaboration des budgets dans les jours à venir. 

 

 

Bien cordialement à tous 

Le Maire,  Michèle FAURE 

Sommaire 
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EXTRAIT DU COMPTE RENDU 
  DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
du Lundi 17 Décembre  2018 à 20h00 

 

Présents (10/11) : FAURE Michèle – CHEVAL Paul - PRIVAT Pascal – BOYER Michèle – DELPEUCH 
Danielle - ENON Roland – DESPAGES Christiane- GRANDCOING Michel – GARNAUD Alain –
DRUINEAU Valérie 

Excusée (1/11) : Stéphanie BALANÇA 

Secrétaire de séance : Alain GARNAUD 

Approbation du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 27 Novembre 2018 à l’unanimité 

 

SUJETS A L’ORDRE DU JOUR 

1) EXONERATION DE LA « PART TRAVAUX » RELATIVE AUX TRAVAUX DE MISE EN 
CONFORMITE DES CANALISATIONS DE BRANCHEMENTS DES PARTICULIERS (PARTIE 
PRIVATIVE) AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  POUR MR CARMONA – RUE 
FENELON 

Décision du Conseil Municipal  

(Délibération 81/2018) 

POUR : 6    CONTRE : 4    ABSENTION : 0 

2) ANNULATION PARTIELLE  DE 5 FACTURES RELATIVES AUX TRAVAUX DE MISE EN 
CONFORMITE DES CANALISATIONS DE BRANCHEMENTS DES PARTICULIERS (PARTIE 
PRIVATIVE) AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Décision du Conseil Municipal  

(Délibération 82/2018) 

POUR : 10    CONTRE : 0    ABSENTION : 0 

4) RECRUTEMENT ET REMUNERATION D’AGENTS RECENSEURS DE LA POPULATION  
DE 2019 

Décision du Conseil Municipal  

(Délibération 84/2018) 

POUR : 10     CONTRE : 0    ABSENTION : 0 

     

9) DEMANDE RETRAIT DU SYNDICAT MIXTE DU  CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT 
DEPARTEMENTAL 

Décision du Conseil Municipal  

(Délibération 89/2018) 

POUR : 10    CONTRE : 0    ABSENTION : 0 

 

 

 

L’intégralité du compte rendu est consultable en mairie  

ou sur le site Internet de la commune : 

www.ville-lacoquille.fr 
 

http://www.ville-lacoquille.fr
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Vendredi 1er   Blanchard Thiviers  

Samedi   2   au  vendredi 8 Chemille Thiviers  

Samedi   9   au  vendredi 15 Vignaud Thiviers  

Samedi  16  au  vendredi 22 La Coquille La Coquille  

Samedi  23  au  vendredi 29 Fredon Desmaison Miallet  

Samedi  30  au  dimanche 31 Mappa Jumilhac-le-Grand  

    

Mappa 4 place du Château Jumilhac-le-Grand Tél. 05 53 55 30 40 

Guyonneau Le bourg Saint-Jean-de-Côle Tél. 05 53 62 33 75 

Bernard-Feigel 124 Rue du Docteur Pierre Millet Saint-Pardoux la rivière Tél. 05 53 56 72 84 

Larue 7 Grande rue de la Barre Saint-Pardoux la rivière Tél. 09 61 36 94 07 

Chemille 4 Place 3 coins Thiviers Tél. 05 53 55 00 80 

Vignaud 13 Rue du Gl Lamy Thiviers Tél. 05 53 55 01 37 

La Coquille Rue de la République La Coquille Tél. 05 53 52 80 28 

Blanchard 9 Rue  Braies Jaurès Thiviers Tél. 05 53 55 02 55 

Fredon Desmaison 1 Rue Périgord Vert Miallet Tél. 05 53 62 84 25 

Seegers Place de la Résistance Saint-Saud-Lacoussière Tél. 05 53 56 97 15 

 

MAISON MÉDICALE  

liste des médecins ( ) 

 Docteur Evelyne Blancan   05 53 55 36 71 

 Docteur Claude Fabry    05 53 55 36 72 

 Docteur Pierre Velluet    05 53 55 36 73 

 Docteur Sophie Gatti-Dechavanne  05 53 55 36 76 

Informations d’urgence 
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Informations pratiques 
 APPARTEMENT MAIRIE

L’appartement de 68 m2, situé au-dessus de la mairie et rénové en 2016 est disponible à la location. Il 
est composé d’une cuisine, salon, salle à manger, 2 chambres, salle de bain et w.c. 
Se renseigner à la mairie au 05.53.52.80.56. 
    

    

LOTISSEMENT COMMUNAL LE CRÉDENTIAL 
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Vie de la commune 

L’ADRESSAGE 
La Municipalité engage un projet d’adressage de la commune. 

La normalisation de l’adressage (notamment par la géolocalisation) sera indispensable aux services de se-

cours, aux services de la Poste, aux intervenants techniques, aux services à la personne. 

À ce jour, sur le territoire de la commune, tous les foyers ne bénéficient pas encore d’une adresse normée, 

d’où la démarche engagée par la commune. Chaque maison desservie par une voie sera numérotée et la 

voirie dénommée. 

Dans les prochains mois, la commune va procéder : 

- Au diagnostic des voies. Vérification sur place par la Municipalité, identification des voies à créer, des 

habitations à numéroter. 

- Nomination des voies (type et nom) et choix de la numérotation des habitations. 

Votre participation à cette réflexion est la bienvenue ! 

Nous vous rappelons que la Municipalité invite les Coquillards à formuler des propositions de noms (afin 

de dénommer les futurs rues, routes, chemins, impasses, etc.) en les déposant dans la boîte à idées à la 

Mairie, ou en les adressant par mail.  Merci de votre participation. 

STAGE DE LA PRÉVENTION ROUTIÈRE POUR SENIORS 

La Coquille d'organiser un stage de remise à niveau « POUR SENIORS» sur la commune. : « Con-

duite pour seniors, restez mobile » et « Vivre et conduire ». 

Ce programme proposé sur une journée pour 12 à 20 stagiaires de 9 h à 16 h 30 est GRATUIT.  Il est 

donc impératif de réunir 12 à 20 inscriptions (pour seniors) afin de pouvoir demander une date.  

Si vous êtes intéressé, veuillez vous faire inscrire en mairie  et lorsque les conditions du stage seront 

réunies, vous en serez informé personnellement. 

La date limite d’envoi des informations pour le bulletin municipal est fixée impérativement  

au 20 de chaque mois. 

Comme les années précédentes, la Municipalité se mobilise, pour le dépistage du cancer colorectal en par-

ticipant à l’opération « Mars Bleu ».  Le bâtiment de la Mairie sera illuminé en bleu du 1er au 31 mars, et, 

une randonnée pédestre sera organisée le dimanche 17 mars 2019 (départ 9 h 00 de la Mairie) , au profit 

de la lutte contre le cancer colorectal. La participation de 5 euros par personne (moins de 12 ans gratuit) 

sera intégralement reversée.   Inscription auprès de la Mairie. 

MARS BLEU 

CÉRÉMONIE DU 19 MARS 1962 
 

La cérémonie du 19 mars 1962 aura lieu au monument aux morts le mardi 19 mars 2019 à 17 heures. Elle 

sera suivie d’un vin d’honneur offert par la Municipalité.  
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Vie de la commune 
LE REPAS DES AÎNÉS  

 
 

Le repas des aînés, offert aux habitants de plus de 65 ans, a eu lieu le dimanche 27 janvier à l’Espace  

Culturel. Cette année, ils ont été 130 à avoir répondu présents à l’invitation de la Municipalité et à avoir 
partagé ce moment de convivialité. Les danseurs étaient nombreux à envahir la piste, au rythme des notes 
jouées par les musiciens. 

 

 
  Photo du dessert :  

une omelette norvégienne         

EXPOSITION « LA COQUILLE AU FIL DU TEMPS » 
 

 
La Municipalité organisera dans quelques mois une exposition de photographies anciennes de la commune 
de La Coquille (rues, foires, fêtes, bâtiments etc…) 

À cette occasion, la mairie recherche des photos de rues ou de bâtiments à des dates différentes (ex : photos 
des années 1940 à 1990).   

 

    

LE REFUGE DES PELERINS  
 
Le refuge des pèlerins de Saint-Jacques de Compostelle situé Impasse Saint-Jean ouvrira pour une nouvelle 

saison, du 15 mars au 15 octobre 2019. 

Sa capacité d’accueil permet de recevoir 6 marcheurs et un hospitalier bénévole est présent en permanence. 

Chaque année, environ 1/3 des pèlerins qui traversent notre commune, s’y arrêtent.  
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Vie de la commune 

LE DON DU SANG 
 

La collecte du don du sang aura lieu le jeudi 14 mars 2019 à l’Espace Culturel de   15 h 30 à 18 h 30.  

ATELIER CUISINE AU RESTAURANT SCOLAIRE 
Le mercredi 6 février dernier, une animation particulière s’est déroulée au restaurant scolaire à LA COQUILLE. 

En effet, divers intervenants ont animé des ateliers cuisine, sous la direction de Jean-Marc MOUILLAC, animateur 
formateur pour le département de la Dordogne et membre du collectif « Les Pieds dans le Plat » et d’Aurélie BENA-
ZET, diététicienne du collectif « Les Pieds dans le Plat ». 

Cette action menée à l’initiative du PNR Périgord Limousin et plus particulièrement par Cécile ROBERT s’intègre 
dans le Projet Alimentaire Territorial du Parc soutenu par le programme national : « L’alimentation, notre modèle de 

l’avenir ». Le but de cette action étant de valoriser la production fermière locale, riche et diversifiée. 

Pierre PELLAN de l’Association « Manger Bio Périgord » était également présent. Cette association composée 
d’agriculteurs facilite l’approvisionnement en produis Bio des restaurants collectifs. 

Le personnel des restaurants scolaires des communes de Bussière Galant, Villars, Thiviers, Javerlhac ainsi que la 
Maison Familiale et Rurale de Thiviers s’est joint à notre personnel communal pour cette journée de formation. 

Par groupes de travail, chacun des participants, sur un poste de cuisine spécifique, et ce dans une très bonne am-
biance, s’est affairé à préparer un plat. Ainsi plusieurs entrées, plats principaux, et desserts ont été élaborés. 

Certaines de ces préparations ont été servies, le lendemain midi, aux enfants de l’école maternelle et élémentaire de 
La Coquille (en entrée : duo de carottes, de radis noir et graines de sésame/courge et tournesol ; en plat principal : 
bolognaise de légumes, et crème grand-mère au chocolat en dessert). 

L’objectif de la commune étant de privilégier les produits bio, mais également de favoriser l’achat de denrées en cir-
cuit court, plusieurs producteurs locaux ont été contactés (producteurs laitiers et producteurs de fruits et légumes 
dans un premier temps). 

           
 

              

Dans les mois à venir, et sur d’autres communes, de nouveaux ateliers cuisine seront proposés aux agents de  

restauration des collectivités.  
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Vie de la commune 

 

PASS MOUV'@: ATELIERS DE REMOBILISATION EN ACTIVITÉ 
PHYSIQUE ADAPTÉE 

 

Quoi ? 

Pass Mouv l @ est un programme d'activité physique adaptée s'adressant aux personnes souffrant de pathologies 

chroniques, en affection de longue durée ou non, et sédentaires. Il est accessible sur prescription médicale et 

doit permettre aux patients des professionnels de santé d'appréhender le reconditionnement à la pratique d'une 

activité physique régulière. Ce programme permet également d'accompagner les professionnels de santé dans 

l'orientation et l'accompagnement de leurs patients vers une pratique d'activité physique régulière. 

Pour qui ? 

Personnes souffrant d'affection de longue durée, de pathologies chroniques, sédentaires et sur présentation d'une 
prescription médicale. 
 
Quels objectifs ? 

 Améliorer la condition physique, augmenter la confiance en soi, etc. 
 Accompagner vers la pratique d'une activité physique régulière en autonomie ou en association 
 Sensibiliser les associations sportives locales à la pratique du "Sport & Santé" et au Réseau Départemental  

"Sport, Santé & Bien-être" 
 
Quelle durée ? 

Durant 30 semaines, à raison d'une séance par semaine et encadré par un Enseignant en Activité Physique 

Adaptée. 

Contact :  Cindy GAILLARD, Chargée de mission « Sport, Santé & Bien-être » 

06.43.73.02.28  cindy.gaillard@profession-sport-loisirs.fr 

 

Nos partenaires : 

DE MARS À OCTOBRE PÉRIODE D’INTERDICTION 
RÈGLEMENTATION DU BRÛLAGE DES VÉGÉTAUX 

Au vu des arrêtés, préfectoral n°24-2017-04-05-001 et municipal n°11/2017, nous vous rappelons la règlementation : 

Seuls les propriétaires de terrains (particuliers, exploitants agricoles, propriétaires forestiers…) et leurs ayants 

droit (locataires, fermiers…) sont autorisés à pratiquer le brûlage à l’air libre des déchets verts pendant la pé-

riode du 1er octobre au dernier jour de février entre 10 h 00 et 16 h 00 , sauf dans le BOURG de 

LA COQUILLE et à moins de 100 mètres de LA ROUTE NATIONALE 21 et des ROUTES DÉPARTE-

MENTALES 67 ET 79. 

Les entreprises d’espaces verts et paysagistes sont tenues d’éliminer leurs déchets par des solutions alternatives. 

Le brûlage leur est interdit. 

Le brûlage des déchets est également interdit à moins de 200 mètres d’un espace boisé.  

Le brûlage doit être déclaré en mairie, par écrit et au minimum 3 jours avant la date prévue. Les déclarations 

doivent être établies selon le modèle annexé à l’arrêté préfectoral. 

Toute infraction aux arrêtés sera poursuivie conformément aux dispositions en vigueur. Merci de bien vouloir res-

pecter la règlementation. 
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Vie des associations - Animations 

LOTO   

LA COQUILLE  
ESPACE CULTUREL 

DIMANCHE 17 MARS 

À 14 H 30  

OUVERTURE DES PORTES 
À  13 H 
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Les événements de mars 
UN COQUILLARD SUR LES CHEMINS  

DE SAINT-JACQUES DE COMPOSTELLE 

Extrait de son cahier de bord  (Partie 1) 

... en marchant sur la via Podiensis ... 

Via Podiensis, ou voie du Puy : c'est le vieux nom latin d'un des quatre chemins empruntés en France par 

les pèlerins de Saint-Jacques-de-Compostelle depuis le Moyen Âge. Il part du Puy en Velay et vous mène 

800 km plus loin à St Jean Pied de Port, prêt à franchir les Pyrénées, et se confond avec le sentier de 

grande randonnée n065 (GR 65). Ainsi les pèlerins catholiques et les randonneurs sportifs s'y côtoient tout 

au long. 

Depuis juin 2014, je suis retraité, et c'est la liberté c'est du temps l- pour faire ce que je n'ai jamais pu 

réaliser. Mais c'est aussi une amputation des capacités physiques. Alors, marcher vers St Jacques en pè-

lerin sans téléphone, ni mail, ni courrier, en laissant toutes les habitudes du quotidien m'a semblé un défi, 

un luxe et une nécessité... 

Pour concilier nos souhaits avec Jean Pierre, bien décidé à partir lui aussi, nous choisissons de marcher 

par périodes de 10 jours, en septembre et en juin, pour parcourir à chaque fois entre 200 et 300km. 200 

quand ça monte, 300 quand cl est plat. Alors... 

Alors, ce lundi 5 septembre 2016, nous commençons à cheminer du Puy vers Conques, avec une météo 
magnifique. Mais quelques bonnes leçons viennent très vite... Leçons de patience : à pied, la vitesse 
moyenne c'est plutôt 2 ou 3 km/h que 5. Ainsi, les journées font 5 à 7 heures de marche pour seulement 20 
à 30km parcourus... Une misère à l'heure des autoroutes et du TGV. 

Leçons d’humilité : le sac à dos — 8 à 10kg - n'est pas lourd au départ, mais il pèse bien plus fort dans les 

montées, et plus encore en fin de journée ! Et aussi : des pèlerins parfois beaucoup plus âgés, plus 

lourds... quittent la halte du matin avec vous. Et à la halte du soir, vous les retrouvez, déjà arrivés, ou pas 

loin derrière vous ! 

Mais le vrai bonheur, c'est les rencontres en chemin : des femmes et des hommes, des jeunes et des moins 

jeunes, des sportifs et des "comme moi", des cathos et des pas cathos, des blessés de la vie et des sereins, 

une grand-mère, un pompier, l'épouse d’un gendarme, un jeune Canadien, une famille américaine, un 

couple d'Autrichiens, etc...  Mais... Mais qu'est-ce donc qui les fait marcher, tous ? Serait-ce un autre che-

minement, celui qu'évoquent d'anciens pèlerins ? 

Prochains épisodes, avec peut-être des bouts de réponses : Conques-Lectoure en juin 2017, puis Lectoure-

St Jean Pied de Port en sept 2017.   

En 2018, l’Espagne ? Alors à bientôt ? ... 

François 19 déc. 2016 

 

Suite dans le bulletin d’avril 2019 
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Bulletin municipal de mars 2019 
ne pas jeter sur la voie publique 

Qu’est-ce qu’on a encore fait au Bon Dieu ? 

Le retour des familles Verneuil et Koffi au grand complet ! 

Claude et Marie Verneuil font face à une nouvelle crise. 

Leurs quatre gendres, Rachid, David, Chao et Charles sont décidés à quitter la France avec 

femmes et enfants pour tenter leur chance à l’étranger. 

Incapables d’imaginer leur famille loin d’eux, Claude et Marie sont prêts à tout pour les 

retenir. 

De leur côté, les Koffi débarquent en France pour le mariage de leur fille. Eux non plus ne 

sont pas au bout de leurs surprises…   


